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Préambule 
 

La commune a lancé une procédure de modification « simplifiée » de son Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé le 10 octobre 2013  et fixé les 

modalité de mise à disposition du public du projet par délibération du 23 novembre 2017. 

Il convient de procéder à une modification simplifiée n° 2 du document d’urbanisme communal en particulier pour procéder à :  

- La modification  de certains articles du règlement du PLU et ajout d’un sommaire au règlement  

- La correction d’erreurs matérielles sur les plans de zonage, 

- La modification de l’orientation d’aménagement et de programmation du secteur des jardins du bourg 

- La mise à jour des emplacements réservés 

La procédure de modification simplifiée du plan local d’urbanisme a été créée par la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 pour l’accélération des 

programmes de construction et d’investissement publics et privés ; mise en application par le décret n° 2009-722 du 18 juin 2009. 

Cette procédure est aujourd’hui codifiée à l’article L.153-45 du code de l’urbanisme qui dispose que : 

« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la 

modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une 

procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. » 

La modification du Plan Local d’Urbanisme peut donc être effectuée selon une procédure simplifiée comme elle n’a pas pour effet : 

- de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- de diminuer ces possibilités de construire ; 

- de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 

- de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durable 

- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 

- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

La modification simplifiée n°2, au regard de son contenu,  relève donc bien du champ d’application de la modification simplifiée.  

A l’issue de la présente procédure, la présente notice de présentation sera ajoutée au rapport de présentation initial du dossier de PLU. 
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I - Présentation des modifications envisagées 
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1.1 -  Modification de quelques articles du règlement écrit 

1)  Modification visant à une amélioration de la lisibilité du règlement 
 
Le règlement de la commune de Pont-Saint-Martin ne présente pas de sommaire 
en son état actuel. Il s’agit d’ajouter en début de document un sommaire qui 
permette de retrouver rapidement les différentes zones et de faciliter par 
conséquent les recherches. 

 

2) Modification de la définition des  toitures terrasses 

Le Titre 1 du règlement propose dans son chapitre 1.1 des définitions communes à 
toutes les zones. 
Le règlement actuel définit de la manière suivante la toiture terrasse : « On appelle 
toiture-terrasse le toit-terrasse dont la pente est inférieure ou égale à 15% ou 9°. Si 
celles-ci sont accessibles, elles ne sont pas limitées en surface. » 

Pour une meilleure lisibilité et compréhension du règlement, il est proposé de revoir 
cette définition. Ainsi il ne sera plus fait référence à un calcul en degré, mais 
uniquement en pourcentage et il est proposé de passer le seuil de référence de 
15% à 12% au regard des pratiques architecturales.  

 

3)  Assouplissement des règles sur les clôtures pour les zones d’habitat UB 

Il s’agit pour les opérations d’ensemble de plus de 15 logements localisées en zone 
UB du centre-bourg d’avoir la possibilité de concevoir pour des raisons esthétiques 
une clôture de même hauteur sur l’ensemble du périmètre de l’opération. La 
commune propose également d’ajouter une phrase pour interdire de manière 
générale  l’utilisation de matériaux médiocres en clôtures. L’article 11, paragraphe 
11.4. est donc modifié comme présenté ci-après. 
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1.1 -  Modification de quelques articles du règlement écrit (suite) 

4)  Assouplissement de la règle sur les toitures terrasses pour les 
activités admises en zone UVb de Viais 

La zone UVb est présentée en chapeau du chapitre du règlement concernant 
comme «une zone déjà urbanisée, à caractère résidentiel, de services et 
d'activités où les constructions sont généralement édifiées en ordre 
discontinu.» 

Mais le contenu des différents articles s’attache surtout à fixer des règles pour 
l’habitat et ne prend pas en compte les activités existantes en zone UVb, en 
particulier celle localisées le long de la rue de la Roche qui jouxtent les activités 
de la ZA de Viais.  

Il est proposé en particulier d’assouplir le paragraphe 11.4. de l’article 11 de la 
zone UVb pour permettre aux activités autorisées dans la zone de réaliser des 
toitures terrasses sur l’ensemble des constructions. Un paragraphe spécifique 
est donc ajouté pour compléter le paragraphe 11.4. 

La modification reprend également une règle de la zone UZ riveraine de la 
zone d’acivités de Viais afin d’assurer la qualité de la construction : «les 
couvertures, sauf celles réalisées en tuiles demi-rondes en usage dans la 
région, seront masquées par un bandeau sur toute la périphérie du bâtiment » 

ARTICLE UV 11 - ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 
LEURS ABORDS - PROTECTION DES ÉLÉMENTS DE PAYSAGE 
 
(…) 
 
11.4 -  Constructions nouvelles, extension, installation et aménagement en UVb 
 

1. Principes généraux : aspect et volumétrie des constructions 
  (…) 
2. Le couronnement 
  (…)  
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1.1 -  Modification de quelques articles du règlement écrit (suite) 

5)  Assouplissement de quelques règles pour les zones d’activités (UZ) 

 

Autoriser les commerces, l’hôtellerie/restauration en zone UZv de Viais  

Il s’agit d’autoriser les commerces de moins de 1000 m² de surface de vente sur 
le secteur UZv  pour le parc d’activité de Viais.  

La zone d’activités de Viais vient d‘être étendue, la commercialisation est en 
cours et la Communauté de Communes de Grand-Lieu a reçu, entre autres, des 
candidatures pour des établissements nécessitant une surface de vente pour leur 
production, et non seulement un espace showroom. 

Optimiser l’implantation des activités de bureaux  pour les ZA de Viais et de 
la Nivardière 

Aujourd’hui l’article UZ 7.3. stipule que les constructions en limite séparative 
doivent réaliser un mur de type coupe-feu. 

Cette règle représente un surcoût pour les activités alors qu’elle ne revêt qu’un 
faible intérêt la plupart des bâtiments ne présentant pas de risque particulier.  

C’est la réglementation des Installations Classées au titre de la ¨Protection de 
l’Environnement qui permettra le cas échéant d’imposer aux porteurs de projets 
la réalisation de murs coupe-feu en cas d’édification de constructions en limites 
de propriété.  

 

 

Prévoir des règles spécifique pour le stationnement des commerces  

Dans sa rédaction actuelle, l’article UZ 12 ne prévoit rien pour le stationnement 
liés aux commerces et à l’hôtellerie. La modification reprend les règles de l’article 
12 de la zone UBv concernant le stationnement des hôtels et commerces sur le 
secteur de Viais.  
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1.1 -  Modification de quelques articles du règlement écrit (suite) 
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1.1 -  Modification de quelques articles du règlement écrit (suite) 
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1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage 

Le Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2013 présente quelques erreurs 

matérielles que la commune souhaite rectifiée par le biais de la présente 

procédure.  

Il s’agit essentiellement d’une mauvaise prise en compte du cadastre par le 

bureau d’études qui était alors en charge d’accompagner la commune pour 

l’élaboration du PLU.  

 

Les principales rectifications sur les plans graphiques peuvent être réparties 

en quatre grandes catégories (cf cartographie de localisation page 

suivante) : 

• A hauteur du bourg : 

 -  le cimetière n’a pas été correctement cartographié, seule une partie 

du cimetière fait l’objet d’un zonage UE l’autre étant resté en zone 

agricole,  

- un trait de zonage a été dessiné par erreur au sud-ouest du bourg au 

sein de la grande zone Ns, 

- Une parcelle du bourg a été intégrée en zonage UC correspondant au 

périmètre de la ZAC du Haugard, alors qu’elle n’est pas intégrée au 

périmètre de cette ZAC et aurait du faire l’objet d’un zonage UB. 
 

 

• Les annexes des maisons d’habitation ont toutes été intégrées aux zones 

d’habitat concernées sauf une dizaine d’annexes ou même constructions 

d’habitations qui demeurent en zone A (agricole), alors même qu’elles 

avaient été autorisés antérieurement à la date d’approbation du PLU. Il 

s’agit donc de  corriger ces erreurs matérielles, dont plus de la moitié 

concerne le zonage UV du secteur du Champsiôme au nord de la 

commune, dans un souci d’équité car le règlement du PLU ne prévoit 

rien pour les constructions d’habitation de particuliers et leurs annexes 

en zone agricole. 

• Un problème de calage de cadastre a généré le classement de parties de 

parcelles en zone A en lieu et place d’un zonage Ah1 sur le secteur de La 

Bauche Tue-Loup à l’est de la commune (chevauchement de parcelles 

cadastrales),  

• Un étoilage indiquant qu’un bâtiment est recensé au patrimoine bâti de 

la commune apparait sur le plan de zonage sur Viais alors même qu’il 

n’a pas été identifié dans la liste du recensement de patrimoine bâti 

annexée au règlement du PLU. Il s’agit de supprimer cette étoile 

indiquée par erreur sur le plan.  
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1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 

Plan général communal de localisation des erreurs matérielles 
 

Erreurs de zonage à hauteur du bourg 
 
Erreurs de zonage concernant des constructions 
 
Erreurs de zonage liée à une superposition  
de traits de cadastre  
 
Erreur d’identification d’un bâtiment au recensement 
du patrimoine bâti  

Le Champsiôme 

Le Bourg  Le Moulin Robert 
Le Fréty 

Rue de la Coquinerie 

L’Essart 
Les Drouets 

La Bauche Tué Loup 

Viais 

ZAC 
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1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 

Correction de l’erreur de zonage concernant le cimetière paysager 

La photographie aérienne du Conseil Départemental 
de Loire-Atlantique de 2012 (source : site internet 
« vu du ciel ») permet de démontrer l’existence du 
cimetière paysager communal au moment de 
l’approbation du PLU.  
Aujourd’hui le zonage UE n’englobe que le 
stationnement et les bâtiments à l’entrée du cimetière 
et le reste du cimetière se retrouve en zone agricole, 
dont le règlement est inadapté pour ce type 
d’équipement. 

Extrait de la vue aérienne avec le cadastre 

1)  Correction des erreurs matérielle à hauteur du bourg 
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1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 

Extrait du plan de zonage avant modification 
 

Extrait du plan de zonage après modification 
 

La zone UE est étendue pour comprendre la totalité du cimetière paysager de la commune. La zone UE est agrandie de 1,8 ha et la 
zone A réduite en conséquence de la même surface. 
Il s’agit d’une correction d’erreur matérielle 

Parcelle ajoutée en zone UE pour le projet  de salle 
festive par procédure de Déclaration de Projet n°1 - 

Approbation par DCM de décembre 2017 

1)  Correction des erreurs matérielle à hauteur du bourg (suite) 
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1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 

Correction de l’erreur de zonage concernant la zone naturelle  au sud-ouest du bourg 
 

Extrait du plan de zonage 

La trait de séparation de zone ci-dessus représenté en rouge est supprimé, car 
un zonage NS qualifie les terrains de part et d’autre de ce trait. 

1)  Correction des erreurs matérielle à hauteur du bourg (suite) 
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1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 

Correction de l’erreur de zonage concernant la ZAC 
 

Extrait du plan de zonage 

Une parcelle du bourg a été intégrée en zonage UC correspondant périmètre 
de la ZAC du Haugard, alors qu’elle n’est pas intégrée au périmètre de cette 
ZAC et aurait du faire l’objet d’un zonage UB. 

Le zonage de la parcelle tracée en rouge ci-contre sera par conséquent 
modifiée en faveur d’un zonage UB. 

1)  Correction des erreurs matérielle à hauteur du bourg (suite) 
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1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 

Correction des erreurs de zonage relatives à des constructions 
sur le Champsiôme (dont les autorisations/déclarations d’urbanisme 
sont antérieures à la date d’approbation du PLU) 
 

5 

1 

2 

6 

5 

3 

4 

6 

2011 1999 

2011 

2004 

2010 

2)  Correction d’erreurs matérielles correspondant à des constructions 
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1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 

Correction des erreurs de zonage relatives aux constructions sur le Champsiôme 
 

Les parties tracées en rouge seront ajoutées à la zone UVB ou AH2. 
Le tracé proposé s’appuie sur l’implantation des annexes. 
Le tracé proposé s’appuie sur un décalé de 5 mètres quand il s’agit d’une 
maison d’habitation. 

2)  Correction d’erreurs matérielles correspondant à des constructions (suite) 
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L’Essart 

Drouets 

7 

8 
2007 

2009 

2)  Correction d’erreurs matérielles correspondant à des constructions (suite) 

1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 
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L’Essart 

Les Drouets 7 

8 

Les parties tracées en rouge seront ajoutées à la zone AH2. 
Le tracé proposé s’appuie sur l’implantation des constructions. 

2)  Correction d’erreurs matérielles correspondant à des constructions (suite) 

1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 
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Le Moulin Robert 

9 

La partie tracée en rouge sera ajoutée à la zone AH2. 
Le tracé proposé s’appuie sur un décaler de 5 mètres sur le côté et à 
l’arrière de la construction, s’agissant d’une maison d’habitation. 
 

La partie tracée en rouge sera ajoutée à la zone AH2. 
Le tracé proposé s’appuie sur un décalé de 5 mètres sur le côté et à l’arrière 
de la construction, s’agissant d’une maison d’habitation. 

2009 

2)  Correction d’erreurs matérielles correspondant à des constructions (suite) 

1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 
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Le Fréty 

10 

La partie tracée en rouge sera ajoutée à la zone AH2. 
Le tracé proposé s’appuie sur l’implantation des constructions. 

2010 

2)  Correction d’erreurs matérielles correspondant à des constructions (suite) 

1.2 -  La corrections d’erreurs matérielles sur le plan de zonage (suite) 
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La Bauche Tue-Loup 

Un problème de calage de cadastre a généré le classement de parties de parcelles en zone A en lieu et place d’un zonage 

Ah1 sur le secteur de La Bauche Tué Loup à l’est de la commune (chevauchement de parcelles cadastrales).  

Il s’agit de corriger cette erreur matérielle et de réaffecter les limites de parcelles correctement, en s’appuyant sur le bon 

côté de la parcelle. Cette correction concernent les parcelles 163, 241, et 244. 

3)  Correction d’une erreur matérielle correspondant à une superposition de parcelles cadastrales 



A+B Urbanisme & Environnement                    Février 2018 

Commune de Pont-Saint-Martin Modification simplifiée n°2   23 

Viais 

Il s’agit de retirer l’étoile de patrimoine bâti indiquée par erreur sur le plan de zonage, alors que le bâtiment n’est pas 
identifié dans l’annexe du règlement faisant état du recensement du patrimoine bâti de la commune (étoile 
identifiée en noir sur l’extrait ci-dessous). 

4)  Correction d’une erreur  matérielle correspondant à l’identification du patrimoine communal 
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1.3 -  Modification de l’orientation d’aménagement et de programmation du secteur des jardins du bourg 

L’orientation d’aménagement et de programmation du secteur des jardins 

du bourg doit être modifiée pour tenir compte des études opérationnelles 

en cours de réalisation. 

La modification n°1 du PLU approuvée le 24 novembre 2014 avait permis 

à la commune de mettre à jour un certain nombre d’orientations 

d’aménagement dont celle du secteur des jardins du bourg. 

Il s’agit dans le cadre de cette modification de prendre en compte des 

divisions parcellaires qui se sont opérées depuis 2014 au moment des 

négociations de terrains et qui impliquent le retrait d’environ 1000 m² de 

terrain (à l’ouest de l’opération, le long de la rue de l’Ouche Cartière, et 

en lisère nord de l’opération) du secteur soumis à l’Orientation 

d’Aménagement qui ne présentera plus une surface globale d’environ 

0,93 ha mais de 0,83 ha. 

La constructibilité du secteur reste inchangée, la parcelle détachée étant 

localisée en zonage UB au PLU et l’OAP maintenant une densité moyenne 

de 18 logements par hectare et un nombre de logements estimés à 17.  
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1.3 -  Modification de l’orientation d’aménagement et de programmation (suite) 

AVANT MODIFICATION 
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1.3 -  Modification de l’orientation d’aménagement et de programmation (suite) 

APRES MODIFICATION 

0,83 hectares 

Périmètre rectifié Superficie rectifiée 
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1.3 -  Modification de l’orientation d’aménagement et de programmation (suite) 

AVANT MODIFICATION 
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1.3 -  Modification de l’orientation d’aménagement et de programmation (suite) 

APRES MODIFICATION 

0,83 hectares 

Superficie rectifiée 
Périmètre rectifié 
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Extrait du plan de zonage avant modification 
 

Extrait du plan de zonage après modification 
 

L’emplacement réservé n°13 est supprimé car il ne représente plus d’intérêt pour la collectivité. Il était prévu initialement pour permettre la 
réalisation d’une plate-forme permettant aux véhicules de collecte d’ordures ménagères de faire demi-tour, mais aujourd’hui la politique 
intercommunale vise à limiter au maximum les manœuvres pour des questions de sécurité. 

Environ 688 m² sont réaffectés 
au zonage A car le tracé de 
z o n e  A H 1  s ’ a p p u y a i t 
auparavant sur l’emplacement 
réservé n°13 . 

1.4 -  La mise à jour d’emplacements réservés 
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Extrait du plan de zonage avant modification 
 

Extrait du plan de zonage après modification 
 

L’emplacements réservé n°17 est supprimé car la STEP au Champsiome est 
aujourd’hui en fonctionnement  

1.4 -  La mise à jour d’emplacements réservés (suite) 
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1.4 -  La mise à jour d’emplacements réservés (suite) 

Extrait du plan de zonage : tableau des emplacements réservés 
 

L’objet de l’emplacement réservé n°2 est modifié car il ne s’agit pas d’une emprise pour un chemin piéton 
mais d’une emprise pour un fossé. Il s’agit ici de corrigé une erreur matérielle. 
Les emplacements réservés n°13 et 17 sont supprimés du tableau car ils n’ont plus lieu d’être. 

Fossé 
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II - Incidences environnementales du projet de modification simplifiée n°2 du PLU 



A+B Urbanisme & Environnement                    Février 2018 

Commune de Pont-Saint-Martin Modification simplifiée n°2   33 

La présente modification simplifiée n°2 ne vient pas modifier l’économie 
générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune ni les orientations 
générales du  PADD en terme de développement urbain et de protection des 
milieux naturels.  
Cette procédure s’inscrit dans une démarche visant globalement à corriger les 
erreurs matérielles, à ajuster des éléments du règlement ou certaines 
orientations d’aménagement… de manière à faire évoluer le document 
d’urbanisme pour une meilleure application et prise en compte des projets 
communaux.  

1) Incidences sur le sol et le sous-sol 
La modification de l’orientation d’aménagement et de programmation du secteur 

des jardins du bourg n’entraîne pas modification de la constructibilité. Seul le 

schéma de composition est revu afin de prendre en compte la nouvelle emprise 

du projet d’aménagement. 

Le  plan de zonage est ajusté pour prendre en compte les constructions qui 

avaient été laissées par erreur en zonage A lors de l’approbation du PLU alors 

qu’elles avaient été autorisées et construites légalement. L’occupation des sols 

de ces secteurs n’est en réalité pas modifiée. 

Les autres modifications n’ont pas non plus d’impact sur  le sol et le sous-sol. 

2) Incidences sur la ressource en eau  
La présente modification simplifiée n°2  n’a aucune incidence sur la ressource 

en eau. 

4) Incidences sur le trafic, les déplacements et la sécurité  
La modification simplifiée n°2 du PLU n’a aucun impact sur le trafic, les 
déplacements. 

5) Incidences du plan sur l’air  et le climat 
La modification simplifiée n°2 du PLU n’a aucun impact sur la qualité de l’air et 
le climat. 

6) Impact sur la consommation d’espace 
Le  plan de zonage est ajusté pour prendre en compte les constructions qui 

avaient été laissées par erreur en zonage A lors de l’approbation du PLU alors 

qu’elles avaient été autorisées et construites légalement. L’occupation des sols 

de ces secteurs n’est en réalité pas modifiée, il n’y a aucun impact sur la 

consommation d’espace. 

La suppression de trois emplacements réservés permet de préserver des 

espaces agricoles, cette modification a donc des incidences positives. 

7) Incidences sur les milieux naturels, la trame bleue et verte 
La présente procédure n’a pas d’impact sur les milieux naturels 

8) Appréciation paysagère et des ambiances 
La présente modification n’a pas d’impact sur d’incidences sur le paysage 
communal.   

9) Incidences sur le bruit, les commodités de voisinage, les odeurs, la santé  
La présente modification n’a pas d’impact sur le bruit, les commodités de 
voisinage, les odeurs et la santé. 

10) Impact économique, impact sur l’agriculture 

La modification apporte une certaine souplesse pour l’implantation de 
commerces dans les zones d’activités de la commune.  
La suppression de trois emplacements réservés permet de préserver des 
espaces agricoles. Cette modification a donc des incidences positives pour 
l’économie et l’agriculture.  

Au regard de la nature des évolutions du document d’urbanisme envisagées, de 

la nature du site sur lequel ces évolutions sont susceptibles d’effets et de l’ab-

sence d’impacts négatifs pour l’environnement et la santé humaine qui en résul-

tent la modification simplifiée n°2 n’est pas susceptible d'avoir des inci-

dences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 

de 2001 . 

1 -  Incidences sur l’environnement et mesures compensatoires 


